
 
 
 
 

Le Premier Prix de l’Action Ethique en Entreprise a été organisé à Nantes en 2005. 
 
Les principes retenus pour participer à ce prix étaient les suivants : 
 

- Etre une Entreprise de dimension modeste ( < à 100 salariés) 
- Avoir réalisé  des actions reproductibles dans d’autres Entreprises. 

 
Le «  recrutement » s ‘effectue  bien entendu en dehors du Rotary, mais en ayant  
recours pour la sélection au Réseau C.J.D.,A.P.M. experts comptables … 
 
Lors d’une première visite dans l’Entreprise 2 ou 3 rotariens ont pour mission  
d’examiner dans les domaines suivants : 

- Relations humaines avec le Personnel 
- Relations clientèle 
- Relations Fournisseurs 
- Développement durable 

Les actions ou les évènements  qui peuvent relever de l’Ethique Professionnelle. 
 
Dans  un second temps  le Chef d’Entreprise est reçu par un jury  plus large de 5/6 
rotariens pour développer à nouveau les sujets évoqués et répondre aux questions 
du jury. 
Au final une remise des Trophées est organisée ( sans remise de Prix espèces). 
 
Ainsi lors de l’organisation du Premier Prix en 2005 2 trophées ont été remis : 
 

- celui de la Gestion des Relations Humaines 
- celui du Prix Spécial qui récompensait l’Entreprise la plus représentée dans 

les 4 critères analysés ( cf supra) 
 
Deux nouveaux Prix ont été organisés à Nantes en 2007, et au District en 2008, et 
nous avons actuellement en préparation un nouveau prix pour Nantes. 
 
6 Entreprises ont été sélectionnées et visitées. 
La phase de la 2ème audition va se dérouler en Mars et la remise des Trophées aura 
lieu fin avril 2010 au plus tard sans doute dans les locaux de la C.C.I.   de Nantes. 
 
Nantes le 9 Février 2010 
 
Gérard Retailleau 
Commission Action Professionnelle 
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